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Je soussigné(e), ……………………………………. enseignant(e) de la classe de 

……………..,  

de l’école 

………………………………..………………………………………………….... 

 

Certifie avoir reçu de …………………………….…………………..mandataire de la  

 

coopérative scolaire de l’école, la somme de : 

 

 Par chèque N° ____________________________   En espèce 

 

 Au titre de remboursement de la facture n° ……………….. de ……………………     

 

 pour activités éducatives. 

 

 Au titre de la Regis d’avance 

 
 

 

Fait le __________________ à _________________________, 

 

Signatures 

 

Le mandataire de la coopérative de l’école,    Le bénéficiaire, 
 

 


